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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

DIRECTION DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

Arrêté N° A 20 F 0016 du 12 mars 2020 

Régie de recettes pérenne pour la gestion des entrées des Musées d’Espalion (Musée du Rouergue et Musée Joseph 
Vaylet – Musée du Scaphandre) avec un fonctionnement annuel délimité sur la période du 1er avril au 31 octobre 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son 
article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités tertritoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l'arrêté A18F0006 du 20 février 2018 instaurant une régie de recettes pérenne avec un fonctionnement annuel 
délimité sur la période du 1er avril au 31 octobre pour la gestion des entrées des Musées d’Espalion (Musée du Rouergue 
et Musée Joseph Vaylet – Musée du Scaphandre) ; 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 28 février 2020, publiée le 09 mars 2020, 
décidant la mise en place d’un Terminal Electronique de Paiement (TPE) et de la modification des modes de 
recouvrement de la régie afin d’accepter l’encaissement par carte bancaire ; 
Vu l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental en date du 13/02/2020; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 

ARRETE 

Article 1 : Cet arrêté annule et remplace l’arrêté A20F0012 du 10 mars 2020 

Article 2 : L’article 4 de l’arrêté n°A18F0006 du 20 février 2018 est modifié comme suit : « les recettes désignées à 
l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Chèque bancaire,
- Numéraire
- Carte bleue » ;

Article 3 : Le régisseur de recettes ouvrira un compte de dépôt de fonds « es qualités » au Trésor ; 

Article 4 : Les autres dispositions prévues dans l’arrêté n° n°A18F0006 du 20 évrier 2018 demeurent inchangées ; 

Article 5 : Le Directeur Général des Services Départementaux et Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ; 

Fait à Rodez, le 12 mars 2020 

Le Président 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0116 du 3 juin 2020 
 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 31 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Le Truel (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande de l’entreprise Guipal de Saint AFFRIQUE ; 
VU l’arrêté n° A 20 R 0016 en date du 23 janvier 2020 ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 31 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de rectification d'une portion de route étroite, La circulation des 
véhicules est interdite sur la route départementale n° 31, entre les PR 8,155 et 8,525, du 4 juin 2020 à partir de 8 heures 
au 19 juin 2020 jusqu’à 17 heures 30 : 
la circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 25 et n° 200. 
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Le Truel,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 

 
Fait à Millau, le 3 juin 2020 

 

 

19



20



 

 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0118 du 5 juin 2020 
 
Canton d'Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 504 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de Montezic, St Symphorien et Huparlac 
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Nord ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 504 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 504 entre Montézic et Huparlac, entre les PR 0,500 et 14,777 
pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées (Mise en œuvre de GE), prévue du 8 juin 2020 au 19 
juin 2020, est modifiée de la façon suivante : 
   - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 30 km/h - 50 km/h ou 70 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réfection de 
chaussées, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10, par 
la mise en place d'un sens prioritaire par panneaux B15-C18 ou par feux tricolores.   
 
Article 2  : La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil départemental. 
 
Article 3  : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée aux Maires de 
Montezic, St Symphorien et Huparlac et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

Fait à Espalion, le 5 juin 2020 
 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président, 

Le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 
Pour le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 

Le Chef de la Subdivision Nord, 
 

 
Laurent BURGUIERE 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0119 du 5 juin 2020 
 
Canton de Villeneuvois et Villefranchois - Route Départementale n° 115 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Martiel (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par SOCOM TP, 1550 Route d'Auch, 82000 MONTAUBAN ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 115 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 115, entre les PR 7,100 et 8,510 pour permettre la 
réalisation des travaux de pose de Fibre Optique, prévue du 8 juin 2020 au 19 juin 2020. 
La circulation sera déviée : 
- dans les deux sens par la RD76 et la RD926.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Martiel,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 5 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0122 du 12 juin 2020 
 
Canton de Tarn et Causses - Route Départementale n° 96 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Beauzely (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par SPIE CityNetworks, 42 chemin Albert Einstein, 81012 ALBI ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 96 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de pose d’un réseau de fibres optiques en tranchée, la circulation de 
tout véhicule est interdite sur la route départementale n° 96, entre les PR 19,150 et 20,700, des lundis 8 heures aux 
vendredis 17 heures 30 du 22 juin 2020 au 10 juillet 2020. 
La circulation sera déviée dans les deux sens  par les routes départementales n° 30 et n° 911.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Beauzely,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Millau, le 12 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0123 du 12 juin 2020 
 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 524 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Quins (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Centre ; 
VU l'avis du responsable de la DIR Sud Ouest District Est ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 524 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 524, entre les PR 3,500 et 8,600 pour permettre la 
réalisation des travaux de mise en oeuvre de grave émulsion, prévue pour une durée de 3 jours dans la période du 15 au 
26 juin 2020. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 58, 524 et la RN n° 88.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Quins,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Rodez, le 12 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0124 du 12 juin 2020 
 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 905A 
Arrêté temporaire pour reconstitution d’un accident, avec déviation, sur le territoire de la commune de Le Bas Segala 
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la GENDARMERIE NATIONALE, , 12440 LA SALVETAT-PEYRALES ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 905A pour permettre la réalisation de la 
reconstitution définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 905A, entre les PR 8,500 et 11,000 pour permettre la 
reconstitution d’un accident, prévue le 17 juin 2020 de 8h30 à 12h00. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD619 et la RD530.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée de l’exercice, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Le Bas Segala et  au Service Départemental d'Incendie et de Secours. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 12 juin 2020 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES GRANDS TRAVAUX 

Arrêté N° A 20 R 0125 du 12 juin 2020

Canton de Lot et Dourdou - Route Départementale n° 46 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Felix-de-Lunel (hors 
agglomération) 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 46 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 

ARRETE 

Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 46, entre les PR 4,753 et 5,000 pour permettre la 
réalisation des travaux d'aménagement d’un carrefour, prévue pour une durée de 3 jours dans la période du 17 juin 2020 
au 26 juin 2020. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la Voie Communale de l'Etang et la RD904.

Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par l'entreprise 
chargée des travaux, sous le contrôle des services du Conseil départemental. 

La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Felix-de-Lunel,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 

Fait à Rignac, le 12 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0126 du 12 juin 2020 
 
Canton de Villeneuvois et Villefranchois - Route Départementale n° 583 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Vaureilles (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par CAPRARO&Cie, 22 rue Jean Jaures, 12700 CAPDENAC-GARE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 583 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 583, entre les PR 1,500 et 2,500 pour permettre la 
pose de canalisation d’Eau Potable, prévue pour deux fois une semaine dans la période du 22 juin 2020 au 31 juillet 
2020. 
La circulation sera déviée : 
 - dans les deux sens par la RD76, la RD994 et la RD5.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Vaureilles,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Rignac, le 12 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 
 

Arrêté N° A 20 R 0127 du 12 juin 2020 
 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 29 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Leons (hors agglomération) 
Prolongation de l'arrêté n° A 20 R 0120 en date du 11 juin 2020 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU l'arrêté temporaire pour travaux n° A 20 R 0120 en date du 11 juin 2020 ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ; 
CONSIDERANT que le délai imparti, par l'arrêté temporaire visé ci-dessus, n'a pas permis de mener à bien les travaux 
définis à l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'arrêté n° A 20 R 0120 en date du 11 juin 2020, concernant la réalisation des travaux de rabotage de 
chaussée du carrefour entre les RD 911 et 29, sur la RD n° 29, entre les PR 33,044 et 34,640,  est reconduit,  du 12 au 
16 juin 2020. 
 
Article 2 : La RD 29 sera réouverte à la circulation pour le week-end du 13 et 14 juin. 
 
Article 3 : Les autres clauses de l'arrêté demeurent applicables. 
 
Article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Leons, au Service Départemental d'Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 12 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0131 du 17 juin 2020 
 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 85 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Colombies et Moyrazès (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par ETPL et V, Le Causse, 12260 VILLENEUVE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 85 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 85, entre les PR 16,571 et 18,735, et entre les          
PR 19,353 et 26,911 pour permettre la réalisation des travaux de mise en oeuvre de grave émulsion, prévue une journée 
dans la période du 18 au 26 juin 2020. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 57, 994 et 997.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Colombies,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 17 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0137 du 19 juin 2020 
 
Canton de Villeneuvois et Villefranchois - Route Départementale à Grande Circulation n° 1 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Lanuejouls (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU l’arrêté permanent A 16 R 0097 en date du 21 mars 2016 ; 
VU la demande présentée par MAUREL Dominique Travaux Elagages, Rue du Rouergue, 12240 COLOMBIES ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RDGC n° 1 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RDGC n° 1, entre les PR 39,000 et 39,500 pour permettre la 
réalisation des travaux d'élagage d'arbres, prévue pour une durée de 1 jour dans la période du 22 juin 2020 au 25 juin 
2020, est modifiée de la façon suivante : 
   - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d'élagage d'arbres, est 
interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Lanuejouls, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 19 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0138 du 19 juin 2020 
 
Canton de Millau-2 - Route Départementale à Grande Circulation n° 809 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune d'Aguessac (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU l'avis de Madame la Préfète de l'AVEYRON ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale à grande criculation n° 809 
pour permettre la réalisation des travaux définie dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réparation de la chaussée endommagée par un glissement de terrain, la circulation de tout 
véhicule est interdite sur la route départementale à grande circulation n° 809, au PR 39,000, du 22 juin 2020 8 heures au 
3 juillet 2020  17 heures 30. 
La circulation sera déviée dans les deux sens par la route départementale à grande circlation n° 809 et par les routes 
départementales n° 29 et n° 911.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire 
d'Aguessac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'organisation chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 19 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0139 du 19 juin 2020 
 
Canton d'Enne et Alzou - Route Départementale à Grande Circulation n° 840 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Firmi (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par DECAZEVILLE-COMMUNAUTE, Maison de l'Industrie, 12300 DECAZEVILLE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RDGC n° 840 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RDGC n° 840, entre les PR 30,400 et 30,600 pour permettre la 
réalisation des travaux, prévue pour une durée de 1 jour dans la période du 22 juin 2020 au 26 juin 2020, est modifiée de 
la façon suivante : 
   - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit sur le 
chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée par feux tricolores.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par les Services Intercommunaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Firmi, et qui sera notifié à Decazeville-Communauté chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 19 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0140 du 19 juin 2020 
 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 31 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Le Truel (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 31 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de sécurisation suite à la rectification d'une portion de route étroite, la 
circulation des véhicules est modifiée de la façon suivante sur la route départementale n° 31, entre les PR 8,155 et 8,525, 
du 22 juin 2020 au 10 juillet 2020: 
 
du 22 juin 2020 au 26 juin 2020 :  
la circulation des véhicules autre que les véhicules de transports scolaire est interdite les journées de 8 h à 17 h 30. 
la circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 25 et n° 200. 
 
du 29 juin 2020 à 17 heures 30 au 10 juillet 2020 jusqu’à 17 h 30:  
Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être soit alternée manuellement par piquet K10, par 
la mise en place d'un sens prioritaire par panneaux B15-C18 ou par feux tricolores 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit sur le 
chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Le Truel,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 

 
Fait à Millau, le 19 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0142 du 22 juin 2020 
 
Canton de Tarn et Causses - Route Départementale n° 37 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Laurent-d'Olt (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Nord ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 37 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 37, entre les PR 0,000 et 1,600 pour permettre la 
réalisation des travaux Mise en oeuvre de graves émulsions dans le cadre du PICE, prévue le 22 et 23 juin 2020 de 7h00 
à 18h00. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n°988, 45, 202 et 37.   
 
Article 2  : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3  : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Laurent-d'Olt,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

Fait à Espalion, le 22 juin 2020 
 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président, 

Le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 
Pour le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 

Le Chef de la Subdivision Nord, 

 
 

Laurent BURGUIERE 
 

 
 

45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



 

 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0156 du 24 juin 2020 
 
Canton de Tarn et Causses - Route Départementale n° 37 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Laurent-d'Olt (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Nord ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 37 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 37, entre les PR 1,000 et 1,800 pour permettre la 
réalisation des travaux de mise en oeuvre d'enrobé, prévue le 26 juin 2020 de 7h30 à 18h30. 
La RD 37 sera déviée dans les 2 sens par les RD n°988, 45, 202 et 37 .   
 
Article 2  : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3  : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Laurent-d'Olt,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

 
Fait à Espalion, le 24 juin 2020 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 

Pour le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 
Le Chef de la Subdivision Nord, 

 
Laurent BURGUIERE 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0157 du 24 juin 2020 
 
Canton de Lot et Montbazinois - Route Départementale n° 42 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Bouillac (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 42 pour permettre la visite technique du 
Pont de Bouillac définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 42, entre les PR 0,100 et 0,400 pour permettre la visite 
technique du Pont de Bouillac, prévue une demi journée dans la période du 2 juillet 2020 au 3 juillet 2020. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD840, RD994 et RD40.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée de la visite, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Bouillac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 24 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0158 du 25 juin 2020 
 
Canton de Millau-1 - Route Départementale n° 41 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Millau (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU l'avis du Maire de Creissels ; 
VU l'avis du Maire de Millau ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départemental n° 41 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux d'inspection détaillée d’un pont, la circulation des véhicules de tous 
les véhicules est interdite sur la route départementale n° 41, entre les PR 21,245 et 21,310, le 3 juillet 2020 de 8 heures 
30 à 15 heures 30. 
La circulation sera déviée dans les deus sens par les routes départementales n° 41A et n° 992, par les voies 
communales avenue Jean Monnet, Rue Calixtine Bac et avenue de l’Europe. 
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Millau, au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Flavin, le 25 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0159 du 25 juin 2020 
 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 570 
Arrêté temporaire pour Règlementation temporaire du stationnement, sans déviation, sur le territoire de la commune de 
Baraqueville (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Mairie de BARAQUEVILLE, Place René Cassin - BP 11, 12160 BARAQUEVILLE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer le stationnement sur la RD n° 570 ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le stationnement des véhicules sera interdit du 25 juin 2020 au 30 septembre 2020 sur la RD n° 570, entre les 
PR 4,000 et 5,160 pour mettre en sécurité les abords du lac du Val de Lenne 
 
Article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place, sous sa responsabilité, par les Services Municipaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Baraqueville, et qui sera notifié à l'organisation chargée de la manifestation. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 25 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 
 

Arrêté N° A 20 R 0160 du 25 juin 2020 
 
Canton d'Aubrac et Carladez - Routes Départementales n° 111, n° 233 et n° 504 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Montezic, Saint-Symphorien-de-
Thenieres, Huparlac, Argences En Aubrac et Saint-Amans-Des-Cots (hors agglomération) 
Prolongation de l'arrêté n° A 20 R 0147 en date du 22 juin 2020 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU l'arrêté temporaire pour travaux n° A 20 R 0147 en date du 22 juin 2020 ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Nord ; 
CONSIDERANT que le délai imparti, par l'arrêté temporaire visé ci-dessus, n'a pas permis de mener à bien les travaux 
définis à l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : L'arrêté n° A 20 R 0147 en date du 22 juin 2020, concernant la réalisation des travaux de réfection de 
chaussées, sur la RD n° 504,111 et 233, est reconduit,  du 29 juin au 17 juillet 2020 de 8h00 à 18h00, hors weekends. 
 
Article 2 : Les autres clauses de l'arrêté demeurent applicables. 
 
Article 3  : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée aux Maires de 
Montezic, Saint-Symphorien-de-Thenieres, Huparlac, Argences En Aubrac et Saint-Amans-Des-Cots, au Service 
Départemental d'Incendie et de Secours, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Espalion, le 25 juin 2020 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 

Pour le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 
Le Chef de la Subdivision Nord 

 
Laurent BURGUIERE  
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES  

 
 
Arrêté N° A 20 S 0016 du 12 juin 2020 

 
Arrêté modificatif relatif à la structure du « Clos Jonquille » situé à Capdenac (12) autorisant la transformation en 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées (EHPA) et portant transfert d’autorisation de l’association « Clos 
Jonquille » en faveur de l’ « UDSMA – Mutualité Française »   
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU  la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
VU l’arrêté N°89-246 du 7 septembre 1986 autorisant la création d’une unité d’hébergement temporaire pour personnes 

âgées à Capdenac ;      
VU  l’instruction N° DGCS/SD3A/DREES/2016/300 du 6 octobre 2016 relative à la prise en compte dans la gestion du 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) ;                    
VU  la délibération du conseil d’administration de l’association « Clos Jonquille » en date du 3 octobre 2018 ; 
VU  la délibération du conseil d’administration de l’ « UDSMA – Mutualité Française » en date du 3 octobre 2018 ; 
VU  le courrier en date du 8 octobre 2018 de l’ « UDSMA – Mutualité Française » ;  
VU  le traité de transfert universel de patrimoine de l’association « Clos Jonquille » au profit de l’ « UDSMA – Mutualité 

Française »  en date du 8 juin 2018 signé par les deux parties ; 
 

CONSIDERANT que de l’ « UDSMA – Mutualité Française » remplit les conditions permettant la gestion de l'EHPA  
« Clos Jonquille »  dans le respect des autorisations préexistantes sans entraîner de changement quant aux conditions 
de fonctionnement et d’installation et présente les garanties nécessaires permettant la continuité de prise en charge des 
personnes accueillies au sein de l’établissement ;  

CONSIDERANT que cette fusion dûment acceptée par les deux instances délibératives n’est pas de nature à créer un 
risque quant à la continuité de prise en charge des personnes accueillies au sein de ces structures ;  

CONSIDERANT que cette cession d’autorisation ne relève pas de la procédure d’appel à projets telle que définie par le 
CASF mentionnée à l’article L313-1-1 ;  

CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet complet et adéquat au 
regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La cession de l’autorisation de l’EHPA « Clos Jonquille » situé à Capdenac est accordée à l’ « UDSMA – 
Mutualité Française ». Elle prend effet à compter du 12 juin 2020. 
 
Article 2 : L’autorisation accordée à l’EHPA « Clos Jonquille » est délivrée à compter du 20 février 2020 pour une durée 
de 15 ans soit jusqu’au 19/02/2035. 

 
Article 3 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du CASF est accordée à l’ « UDSMA – Mutualité Française »  pour la 
transformation de l’unité « Clos Jonquille », située à Capdenac (12 700), en Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées (EHPA). 
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Article 4 : Ce dispositif est autorisé à accueillir 10 personnes âgées autonomes ou peu dépendantes – en hébergement 
temporaire - dans des proportions inférieures à 15% de GIR 1 à 3 et inférieures à 10% de GIR 1 et 2 de la capacité 
autorisée. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : UDSMA – Mutualité Française – N° FINESS EJ : 12 000 844 6  
Identification de l’établissement principal : 12 078 702 3 
Code catégorie Etablissement : 502 - EHPA 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
657 

 

 
Accueil temporaire 

pour personnes 
âgées 

 

701 Pers. Agées 
Autonomes 11 Hébergement Complet 

Internat 10 

  
Article 6 : Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du CASF, dans 
les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du CASF. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux qui sera porté, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et de sa publication au bulletin officiel du département, devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse (68, rue Raymond IV à Toulouse). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint en charge du Pôle des 
Solidarités Départementales, le Directeur Général de l’« UDSMA – Mutualité Française » sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du département. 

 
 
 

Fait à Rodez, le 12 juin 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES  

 
 
Arrêté N° A 20 S 0078 du 28 mai 2020 

 
Autorisation modificative de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) "La Grange de la Plane" situé à Naucelle 
(12800) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU  la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU  la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 

financement des LVA mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU  le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU  l’arrêté n° 06-582 du 21 novembre 2006 autorisant la création du LVA "La Grange de la Plane" 
 
CONSIDERANT le dossier déposé relatif à la demande de reconnaisance de spécificité transmis en date du 14 avril 
2020 ;  
 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La responsabilité du LVA "La Grange de la Plane" est assurée par les permanents responsables de la 
structure, M. Olivier AMEDEE-BONNET et Mme Jacqueline AMEDEE-BONNET. 
 
Article 2 : Un LVA est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En cas de 
suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
Le mode d’organisation de ce LVA repose sur une prise en charge spécifique liée à la complexité des « accueils 
séquentiels de jeunes en situation de handicap ». Cette spécificité peut faire l’objet d’un forfait complémentaire. 
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 4 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : M. Olivier AMEDEE-BONNET – N° FINESS EJ : 12 000 789 3 
Identification de l’établissement principal : Naucelle – N° FINESS ET : 12 000 790 1   
Code catégorie Etablissement : 462 - Lieux de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Hébergement 
Social pour Enfants 

et Adolescents 
803 

 
 

Adolescents et 
Jeunes 

Majeurs ASE 
13 à 21 ans 

 

11 Hébergement Complet 
Internat 4 
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Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 

 
Article 5 : Le Lieu de Vie et d’Accueil "La Grange de la Plane" s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service 
de l'Aide Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil 
de jeunes du Département.  
 
Article 6: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et les permanents responsables du LVA "La Grange de la Plane" sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 28 mai 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES  

 
 
Arrêté N° A 20 S 0085 du 10 juin 2020 

 
Renouvellement de l'autorisation de la MECS "Emilie de Rodat" (EDR) située à Rodez 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU  la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU  le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités et de la 

qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la qualité des 

prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux . 
VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et de la qualité 

des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
VU  l’arrêté n°A17S0008 du 17 janvier 2017 portant extension non-importante de la capacité d’accueil de la MECS Emilie 

de Rodat ;  
VU  l’arrêté du 25 mai 2020 portant non renouvellement de l’habilitation PJJ de la MECS Emilie de Rodat ;  
VU  le schéma départemental Enfance & Famille 2018-2022 ;  
VU  le rapport d’évaluation externe reçu le 13 mars 2018 ; 
 
CONSIDERANT que les conclusions de l’analyse du rapport d’évaluation externe permettent de renouveler l’autorisation, 
conformément aux articles L 313-1 et L 313-5 du CASF ;  
 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’autorisation accordée à la MECS "Emilie de Rodat" située à Rodez (12) est renouvelée à compter du 23 
décembre 2019 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 23/12/2034.  
 
Article 2 : La capacité totale de l’établissement est de 110 places, réparties en fonction du type de prise en charge, soit :  
 

- 65 places d’hébergement complet internat ; 
 
- 32 places (prestation en milieu ordinaire) de type SEAD (Service Educatif A Domicile) ; 
 
- 13 places (prestation en milieu ordinaire) de type SEPAD (Service Educatif de Protection et 

d’Accompagnement à Domicile). 
 

Article 3 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : Association Emilie de Rodat ZA de Bel Air, 1 avenue de la Peyrinie - 12000 Rodez  
N° FINESS EJ : 12 000 002 1 
 
Identification de l’établissement principal : Rodez – N° FINESS ET : 12 078 002 8  
 
Code catégorie Etablissement : 177 - Maison d'Enfants à Caractère Social 
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Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Hébergement 
Social pour Enfants 

et Adolescents 
803 

 
 

Adolescents et 
Jeunes 

Majeurs ASE 
13 à 21 ans 

 

11 Hébergement Complet 
Internat 65 

258 Action Éducative en 
Milieu Ouvert 803 

 
 

Adolescents et 
Jeunes 

Majeurs ASE 
13 à 21 ans 

 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 32 

258 Action Éducative en 
Milieu Ouvert 803 

 
 

Adolescents et 
Jeunes 

Majeurs ASE 
13 à 21 ans 

 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 13 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental (article L313-1, Code de l'Action Sociale et des Familles). 
 
Article 5: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et le (la) président(e) de l’association gestionnaire "Emilie de Rodat" sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 10 juin 2020 
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Rodez, le 7 juillet 2020

Le Bulletin officiel du Département
du mois de juin 2020 - Arrêtés

Peut être consulté
sur le site internet du Conseil départemental 

www.aveyron.fr

conformément aux dispositions de l'article 7 
de l'ordonnance 2020-391

du 1er avril 2020

Peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

2, rue Eugène Viala à Rodez
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